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CONVENTION DE PRISE EN CHARGE DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE LA 

COMMUNE DE FONTENAY-AUX-ROSES DES CLASSES MATERNELLES ET 

ELEMENTAIRES DE L’ECOLE SAINT-VINCENT-DE-PAUL  

 

Entre, 

La commune de Fontenay-aux-Roses, représentée par Monsieur Laurent VASTEL, Maire, dûment habilité 

par délibération du Conseil Municipal du 20 juin 2024, 

D’une part, 

Et 

L’OGEC Saint-Vincent-de-Paul, personne morale civilement responsable de la gestion de l'établissement, 

ayant la jouissance des biens immeubles et des biens meubles, représentée par Monsieur Fabrice HELIOT, 

Président, 

Madame Vanessa BIOLA, chef d’établissement de l'école Saint-Vincent-de-Paul, 

D’autre part ; 

Vu les articles L 442-5 et R 442-44 du code de l’éducation, 

Vu la circulaire n° 2012-025 du 15 février 2012, 

Vu le contrat d'association conclu entre l'Etat et l’école Saint Vincent de Paul, 
 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 – OBJET 

La présente convention a pour objet de définir les conditions de prise en charge des dépenses de 

fonctionnement des classes maternelles et élémentaires de l’école Saint-Vincent-de-Paul par la Ville de 

Fontenay-aux-Roses.  

ARTICLE 2 – MODALITES DE CALCUL DE LA CONTRIBUTION FINANCIERE 

La commune de Fontenay-aux-Roses s'engage à prendre en charge les dépenses de fonctionnement 

correspondant aux élèves des classes maternelles et élémentaires de l’école Saint-Vincent-de-Paul, 

domiciliés sur son territoire. 

Cette prise en charge se fait par référence au coût moyen d’un élève externe d’une classe équivalente de 
l’enseignement public. Ce dernier, calculé pour chaque année scolaire, selon la méthode du coût complet 

exposée en annexe, est établi sur la base des dépenses réelles annuelles de fonctionnement des classes 

maternelles et élémentaires publiques supportées par la commune, constatées au compte administratif 

de l’année N-1. 

La contribution financière prend en compte dans le calcul, les travaux de fonctionnement (y compris 

dépenses inscrites en section d’investissement correspondant à des travaux pouvant être qualifiés 
d’entretien courant), ainsi que les autres dépenses qui seront recalculées chaque année.   

La commune de Fontenay-aux-Roses communiquera au mois de juin N l’évaluation du forfait communal 
recalculée sur la base des comptes administratifs N-1. 
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Elle est égale au coût moyen d’un élève tel que défini ci-dessus, multiplié par le nombre d’élèves scolarisés 
dans les classes maternelles et élémentaires de l’école Saint-Vincent-de-Paul, domiciliés sur le territoire 

de Fontenay-aux-Roses. 

En aucun cas, les avantages consentis par la Ville de Fontenay aux Roses ne peuvent être 

proportionnellement supérieurs à ceux consentis aux classes maternelles et élémentaires publiques. 

En complément de cette contribution, la commune de Fontenay aux Roses permet l’accès à l’école Saint-

Vincent-de-Paul à des prestations en nature, dans les mêmes conditions que les écoles publiques, dont le 

coût n’est pas pris en compte dans le calcul du coût moyen de l’élève et notamment (liste non exhaustive) : 

- Accès à la piscine de la GS jusqu’au CM2 avec mise à disposition de maîtres-nageurs, 

- Accès aux espaces culturels (Théâtre, Médiathèque), 

- Participation aux manifestations sportives de la Ville, 

- Prêt de matériel pour la kermesse, 

- Mise à disposition d’équipements sportifs. 

Pour l’année scolaire 2024-2025, le coût moyen d’un élève externe d’une classe de l’enseignement public, 
calculé sur la base des dépenses de fonctionnement des classes élémentaires publiques, portées au 

compte administratif 2023, s’élève à 958 € par élève élémentaire et 1 845 € par élève maternelle. 

ARTICLE 3 – MODALITES DE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION FINANCIERE  

Le chef d’établissement de l’école Saint-Vincent-de-Paul s’engage à fournir chaque année, au mois 

d’octobre, un état nominatif des élèves inscrits dans l’école au jour de la rentrée scolaire. 

Cet état, établi par classe, indique les prénom, nom, date de naissance, adresse et niveau des élèves. 

La contribution de la commune de Fontenay-aux-Roses s'effectuera par deux versements : 

- Un acompte de 50% avant le 28 février de l’année scolaire en cours, 

- Le solde avant le 31 août de l’année scolaire concernée. 

ARTICLE 4 – REPRESENTANT DE LA VILLE  

L’OGEC Saint-Vincent-de-Paul invitera le représentant de la Ville à participer chaque année, avec voix 

consultative, à la réunion de l’organe compétent qui délibère sur le budget des classes sous contrat. 

 

ARTICLE 5 – DOCUMENTS A FOURNIR PAR L’OGEC  

L’OGEC s’engage à communiquer chaque année courant décembre : 

- le compte de fonctionnement et le bilan de l’OGEC pour l’année scolaire écoulée, 

- le tableau de synthèse des résultats analytiques pour l’école, 

- un budget prévisionnel pour l’année suivante. 

ARTICLE 6 – CONTROLE 

La commune se réserve le droit, à tout moment, de faire contrôler la contribution ainsi versée à l’OGEC. 

ARTICLE 7 – DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée d’un an, renouvelable annuellement par tacite 
reconduction 3 fois sans pouvoir excéder une durée totale de 4 ans, soit pour les années scolaires 2024-

2025 à 2027-2028. 

La présente convention deviendrait caduque de plein droit si le contrat d’association entre l’état et l’école 
Saint-Vincent-de-Paul était dénoncé. 
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Elle peut être résiliée par l’une ou l’autre partie, avec un préavis de 4 mois avant le jour de la rentrée 
scolaire. La résiliation n’aura d’effet que sur l’année scolaire suivante. 

ARTICLE 8 - LITIGE  

En cas de litige, les parties s'efforceront préalablement à tout contentieux, de trouver une issue amiable. 

En cas de désaccord persistant, le tribunal administratif territorialement compétent sera le seul à pouvoir 

connaître des contentieux qui résulteraient de la présente convention. 

 

A l’établissement de la convention, le Tribunal désigné est le : 

Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 

2-4 Boulevard de l'Hautil - BP 30322 

95027 Cergy-Pontoise cedex 

Tél : 01 30 17 34 00 

Fax : 01 30 17 34 59 

Courriel : greffe.ta-cergy-pontoise@juradm.fr 

 

La présente convention comporte une annexe : méthode de calcul du coût moyen d’un élève maternel et 

élémentaire externe de l’enseignement public. 

 

 

Fait à Fontenay aux Roses, en trois exemplaires originaux, le   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour la commune de Fontenay-aux-Roses 

 

Laurent VASTEL 

Maire 

 

Pour L’OGEC 

 

Fabrice HELIOT 

Président 

 

Pour l’école Saint-Vincent-de-Paul 

 

Vanessa BIOLA 

Chef d’établissement 
 



Convention de prise en charge par la commune de Fontenay-aux-Roses des dépenses de 

fonctionnement des classes élémentaires et maternelles de l’école Saint-Vincent-de-Paul 

 

Page 1 sur 5 

 

 
ANNEXE 

METHODE DE CALCUL DU COUT DE L’ELEVE SCOLARISE A FONTENAY AUX ROSES 
ELEVE MATERNELLE ET ELEMENTAIRE 

 

 
Préambule 
 
Article L 442-5 du code de l’éducation 
Les dépenses de fonctionnement des classes sous contrat sont prises en charge dans les mêmes 
conditions que celles des classes correspondantes de l'enseignement public.  
 
Article R 442-44 du code de l’éducation 
En ce qui concerne les classes élémentaires, les communes de résidence sont tenues d'assumer, pour 
les élèves domiciliés sur leur territoire et dans les mêmes conditions que pour les classes élémentaires 
publiques, les dépenses de fonctionnement (matériel) des classes sous contrat, sous réserve des 
charges afférentes aux personnels enseignants rémunérés directement par l'Etat. 
 
Cette obligation prend la forme d’un forfait communal versé par la commune à l’établissement privé, 
calculé sur la base du coût moyen d’un élève scolarisé dans les écoles publiques de la commune. Ces 
dépenses sont calculées par élève et égales au coût moyen d'entretien d'un élève externe de 
l'enseignement public dans les classes correspondantes ayant un effectif comparable (Conseil d’Etat, 29 
avril 1987, n°63037). 
 
La circulaire n°2012-025 du 15 février 2012 dresse une liste des dépenses de fonctionnement 
obligatoires, non exhaustive, complétée par la jurisprudence, peu importe qu’il s’agisse ou non de 
dépenses obligatoires pour la commune (Conseil d’Etat, 12 octobre 2011, n°325846). Ne sont en 
revanche pas prises en compte dans le calcul les dépenses induites par l'organisation, au sein de ces 
écoles, d'activités périscolaires ou extrascolaires (Conseil d’Etat, 12 octobre 2011, n°325846). 
 
I / Méthodes de calcul  
 

1) Calcul du taux d’occupation des écoles dédié au temps scolaire 
 

❖ Amplitude totale d’ouverture de l’école / jour : 7h30 – 18h30, soit 11h : 
Le Décret n° 2008-775 

du 30 juillet 2008 relatif 

aux obligations de service 

et aux missions des 

personnels enseignants 

du premier degré dispose 

en son article 1er que le 

service d’enseignement 
est composé de 24 

heures hebdomadaires. 

 

Dans le bulletin officiel du 

21 février 2013 circulaire n°2013 019 du 04/02/2013 et le décret n°2017-444 du 29 mars 2017 viennent 

se rajouter 108 heures consacrées à des activités pédagogiques complémentaires organisées dans le 

projet d'école, par groupes restreints d'élèves, pour l'aide aux élèves rencontrant des difficultés dans 

leurs apprentissages, pour une aide au travail personnel ou pour une activité prévue par le projet d'école. 

 

 

 

 

 

 

 

 Lundi Mardi Jeudi Vendredi 

7h30-
8h20 

Accueil 
matin 

Accueil 
matin 

Accueil 
matin 

Accueil 
matin 

8h20-
12h00 

Temps de 
classe 

Temps de 
classe 

Temps de 
classe 

Temps de 
classe 

12h00-
14h00 

Pause 
méridienne 

Pause 
méridienne 

Pause 
méridienne 

Pause 
méridienne 

13h50-
16h30 

Temps de 
classe 

Temps de 
classe 

Temps de 
classe 

Temps de 
classe 

16h30-
18h30 

Accueil du 
soir 
Etudes 

Accueil du 
soir 
Etudes 

Accueil du 
soir 
Etudes 

Accueil du 
soir 
Etudes 
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L’enseignant est présent en classe de 8h20 à 12h puis de 13h50 à 16h30, soit 6h20 par jour et 
25h20/semaine, ainsi que 108h par an consacrées à l’aide personnalisée, aux travaux en équipe 
pédagogique, aux relations avec les parents, à l’élaboration et au suivi des PPS, à l’animation et la 
formation pédagogique et à la participation aux Conseils d’école, soit 3h/semaine. 
 

25h20/semaine + 3h/semaine = 28h20/semaine = 7h temps scolaire sur 11h d’amplitude horaire 
totale d’ouverture de l’école = 7/11, soit un taux de 63,64% 

 

 
2) Calcul de la répartition des dépenses entre les élèves de maternelle et d’élémentaire 

 
Base : effectifs relevés à la rentrée scolaire de l’année de référence (n-1). 
Répartition des dépenses entre les élèves de maternelle et d’élémentaire, en fonction de la nature des 
dépenses :  

- répartition : % élèves maternel et élémentaire = nombre d’élèves maternel élémentaire ou / total 
élèves  

 
II / Dépenses prises en compte pour le calcul du coût 
 
La Ville a pris en compte, de manière exhaustive, l’ensemble des dépenses mentionnées dans la 
circulaire n° 2012-025 du 15 février 2012 relative aux règles de prise en charge par les communes des 
dépenses de fonctionnement des écoles privées sous contrat, exceptées les dépenses d’investissement. 
Base : Compte Administratif N-1 
 
Coût 1 : dépenses liées à l'entretien des locaux liés aux activités d'enseignement, ce qui inclut outre la 
classe et des accessoires, les aires de récréation, les locaux sportifs, culturels ou administratifs : 
 

- Travaux de d’entretien courant (y compris dépenses inscrites en section d’investissement 
correspondant à des travaux pouvant être qualifiés d’entretien courant) 

- Travaux de réfection des cours d’école, des clôtures, des aires de jeux et espaces extérieurs, y 
compris les espaces verts, réalisés ou non en régie, y compris main d’œuvre 

- Maintenance et petites réparations réalisées ou non en régie, y compris fournitures et main 
d’œuvre  

 
 
Coût 2 : dépenses de fonctionnement des locaux telles que chauffage, eau, électricité, nettoyage, 
produits d'entretien ménager, fournitures de petit équipement, autres matières et fournitures, contrats de 
maintenance, assurances. Il est à noter que ces dépenses sont annuelles et seront réévaluées tous les 
ans. 

- Energie (gaz, électricité) 
- Eau 
- Entretien des locaux : remise en état de l’été 
- Vitrerie 
- Assurances 
- Produits d’entretien, blanchisserie 
- Vêtements de travail 
- Petits équipements servant à l’entretien 
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Coût 3 : dépenses d’entretien et, s'il y a lieu, de remplacement du mobilier scolaire et du matériel collectif 
d'enseignement : 

- Mobilier scolaire 
- (Matériel collectif d’enseignement = ont été comptabilisées dans les dépenses de fournitures et 

matériels pédagogiques) 

 
 
 
Coût 4 : dépenses de location et de maintenance de matériels informatiques pédagogiques ainsi que les 
frais de connexion et d'utilisation de réseaux afférents : 

- Connexion internet et réseaux 
- Achat des matériels informatiques et accessoires (serveurs, câblage, etc.) 

 
 
 
Coût 5 : dépenses de fournitures scolaires, aux dépenses pédagogiques et administratives nécessaires 
au fonctionnement des écoles publiques  

- Fournitures scolaires (Base : compte administratif n-1 du budget de la Caisse des écoles) 
o Matériel collectif d’enseignement 
o Livres de prix 
o Sorties scolaires 
o Jeux, jouets, livres 

- Classes de découverte : à partir de l’année 2024, les élèves maternels de grande section vont 
pouvoir bénéficier de mini classes de découvertes.  
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Coût 6 : personnel chargé d'assister les enseignants pendant les heures d'enseignement prévues dans 
les programmes officiels de l'éducation nationale, il s’agit des intervenants sportifs mis à disposition des 
écoles publiques élémentaires. 

 
 
 
Coût 7 : quote-part des services généraux de l'administration communale nécessaire au fonctionnement 
des écoles publiques  

- Quote part des services  
- Location des copieurs 
- Téléphonie 
- Communication (guide des écoliers) 
- Frais d’annonce des marchés publics 
- Reprographie  

 
NOTA : pour les postes 22 à 29, les taux pourront être recalculé chaque année. 
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Coût 8 : dépenses de transports pour amener les élèves de leur école aux différents sites pour les 
activités scolaires (piscine, gymnase...) ainsi que le coût d'utilisation de ces équipements  

- Transport  
- Coût des équipements : non inclus dans le calcul, puisque l’école Saint-Vincent-de-Paul 

bénéficient des mêmes avantages que les écoles publiques (mise à disposition d’équipements 
sportifs, activités à la médiathèque, etc.) 

 
 
 
Détermination de la participation versée par la Ville de Fontenay-aux-Roses : 
 

 


